
DEUX RAPPORTS DU MINISTERE   
DES AFFAIRES ETRANGERES  

SUR LE PATRIARCAT GREC  ALEXANDRIE  
PAR  
 TYLLIRIDES,  

   de RIROUTA  

 1926 Meletios Metaxakis a ete elu Par tiarche d' Alexandrie . 
  a  comme   de   a Chypre (1911-1918), 

  d' Athenes (1918-1920) e t Patriarche de Constantinople. 
(1921-1923)1. . 

Il    une des plus grandes personalites ecclesiastiq ues au XXe 
siecle. Pend ant son ministere a Alexandrie  a essaye de   une 
solution aux problemes qui tetrurbaient la  interieure du Patriarcat. 
Il a      et le prestige de celui-ci et il a    la haut e 
position historique du   

1. Voi r  cc propos mes 6tudes: «Greek Churchmcn Honou rcd by Englis h  
vcrsities». The Greek Gazette (1980), 10-12. «Eleftherios Vcnizclos (1872-1935) and 
Mclet ios Me taxakis (1872-1935»>. The Greek R eview,   36, 14-15. «Documcnts ine -
dits dcs Archives du Minister c   des Affaires    sur Mel6tios M6tax-
akis»,      (1985), 627-711. Meletios Metaxakis and Eng-
lish Diplom acy (1872-1935),     5 (1984) 551-832. «Meletios 
Metaxakis:  histor ic document».  (1984), 525-532. «Mcletios Metaxakis an d 
EJeftherios VenizcJos.  commemoration of the 50th anniversary of their death s». The 
Greek R eview. 29 Mars 1985. 14-15.        T-exls 
and   (1989) , 107-295.          

     48 (1977), 368-378.          
        Ju iIIet-Aout 1984, 14.     

           
   16.5.86,5. «Meletios  (1871-1935)>>,   

  4 (1983), 655-929.         
    16.7.-1.8.84,7.  (1985), 42-45.  

 18 Juillct 1988,8. 
2. «... O riginaire de Crete, Mc letios  fut d ' abord au   dc  hi-

goume nc du monastere de Saint-Nicolas, Benjamin. Lor sque cclui-ci, sous le patr iarche 
d ' Antiochc Spyrido n, fut promu  la   d' Amida, M61ctios  acco mpagna et 
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Aujourd' hui, je presente ici deux textes diplomatiques  
encore publies qui previennent du   des Affaires 
Etrangeres3• 

Dans ces textes, nous nous informons sur la situation du Patriar-
cat d ' Alexandrie apres la morte du Patriarche  

 examen de ces textes pourrait aider  historien de  Eglise 
pour comprendre objectivement les problemes de    et en 
meme temps sentir la grande richeuse de la mission du Patriarcat 
dans le monde contamporain. 

fut ordonne diacre.  1893,  de la reorganisation de  Ecole theologique de 
Sainte-Croix, a Jerusalem, le diacrc Meletios  fut cncoye: il en sortit apres scpt annees 
dc brillantes etudcs. Il fut alors nomme secretaire du Saint Synodc  puis 
bicntot chancellier. Pendant  affaire dc  archevcche de Chypre (1900-1908), ]' archi-
mandritc Meletios fut envoye comme  de   dc Jerusalem, afin de 
travailIcr a un arrangement, de concert avec le patriarche d' Alexandrie et  rcpre-
sentant du patriarcat de Constantinople.  la suite de difficultes  dans  

Eglise de   quitta cette Eglise avec d' autres ecclesiastiques. Apres la 
solution de la question de Chypre (1908), il  durant son sejour a Constantinople,  

 de  Il se fixa desormais en Chypre,   fonda un «Seminaire 
panchypriote» et le revue     Le 4 fevrier 1918, le  

dc  Mgr   en Chypre, par telegramme, un appel le S.Exc. le presi-
dcnt du ConseiJ, M.Eleuthere Venizelos, exprimant un vif desir que Sa Grandeur  a 
Athenes par la voie la plus rapide, afin de fournir son concours a la solution de 
certaincs qucstions ecclesiastiques. Mgr . Meletios arriva, via Egypte, a Athencs, le matin 
du 22 fevrier . Le meme jour, apres midi, dans une longuc  avec le premier 
ministre,  entendit les idees du gouvernement sur la rCformc ecclesiastique projetee, et 

 exposa  ses propres  

Le 26 fevricr, dans la reunion reguliere  Saint Synode,  ctait discutee la 
question du  du siegc  d' Athenes, le procureur royal,  Michel 
Galanos, proposa la candidature du metropolite de  en faveur de laquelle se 
declarerent tout de  les quatre Synodiques... Dans la seance synodale du 28 fevrier, 
le Saint .Synode, conformement a la  presenta trois candidats pour IC siegc metropo-

 d' Athenes... La-dessus, le ministre des Cultes, M.D. Dingas,  annoncer offi-
ciellemcnt a Mgr Meletios Metaxakis u' un decrct avait ete soumis au roi, le nommant 
au siege mctropolitain d' Athenes... (cf. Echos d' Orient,  18, 1916-1919,   

415-416) . 
3. Ministeres  des Affaires Etrangeres: Egypte,  103, 1918-1940 ff. 

118-126 et Egypt,  103, 1918-1940. 127-133. 
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sur J'  Grecque - Orthodoxe d' Alexandrie et sa situation dans  
Orthodoxit! . 

La Juridiction ecc16siastique du Tr6ne patriarca1 grec-orthodoxe 
d' A1exandrie s' etend du De1ta  Cap et de 1a Mer Rouge a J' 
ocean Atlantique, c ' est-a-dire, sur 1e continent noir tout entier. Le 
titre officie1 du Patriarche est ce1ui de «Pape et Patriarche d' A1exan-
drie, de Libye, de Pentapo1e, d' Ethiopie et de toute J' Afrique». 

Le Saint Synode du Tr6ne patriarca1 se compose actuel1ement de 
neuf metropolites (archeveques) donc 1es dioceses sont de: 

Pe1use (siege Port-Said) 
Leontopolis (siege Zagazig) 
Tripolitaine (siege  
Pto1emais (siege Minieh) 
Nubie (siege  
Aksoum (siege Addis-Abeba) 
Hermopolis (siege Tantah) 
Carthage (siege Tunis) 
Johannesbourg (siege Johannesbourg) 
1es trois derniers ayant ete crees par 1e Patriarche MeJetios  
decede  juillet 1935. 
De ces neuf archeveques, seu1s resident en permanence dans 1eu-

rs dioceses ceux dont 1es sieges sont en Egypt (Zagazig, Tantah, Port-
Said, Minieh) ainsi que 1e Metropolite de Johannesbourg; 1es autres 
resident en Egypt et effectuent seu1ement de temps a autre des visites 
pastora1es a 1eurs dioceses. 

La juridiction du Patriarche, en tant qu' archeveque d ' A1exan-
drie, se limite aux villes d ' A1exandrie et du Caire qui sont,  meme 
titre, 1es sieges de son archeveche;  chacune de ces villes, 1e pa-
triarche designe  vicaire patriarcal choisi parmi 1es pre1ats du 
Tr6ne. 

L ' Eglise grecque-orthodoxe d ' A1exandrie fait remonter son ori-
gine aux premiers temps du christianisme. 

Les premieres eglises chretiennes s' etaient fondees dans 1es 
grands centres administratifs de J' Empire qui etaient en meme temps 

4. Egypt,  103, 1918-1940, ff. 118-126. 
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des foyers de vie intellectuelle ardente. On eut ainsi les eglises d' 
Enhese, d' Antioche, d' AJexandrie, de Rome, dont Jes chefs avaient 
le titre de Patriarche qui fat en peu pJus tard egaJement confere au 
chef de l' Eglise de Jerusalem en raison de l' importance et du carac-

 des lieux saints. 
Les rapports entre elles de ce cinq grandes eglises etaient regles 

par une sorte d' organisation federale resultant des decisions arretees 
par Jes premiers concils oecumeniques, et contenant deja en germe la 
propension au morceJJement dont les eglises grecques-orthodoxes 
donneront j' example par Ja suite. 

Deja, Je IIleme concile Oecumenique d' Eglise, au Veme siecJe, 
avait reconnu a l' Archeveque de Chypre le privilege d' etre le chef d' 
une nouvelle eglise autocephale. Aux siecles suivants, et surtout 
depuis le XIXeme,  verra se multipJier les eglises grecques-ortho-
doxes autocephales: en Russie, en Grece, en Serbie, en ·Roumanie, en 
Pologne, en Tcllecoslovaquie, dans les pays Baltes, en Bulgarie, en 
AJbanie (ces deux dernieres  encore reconnues). Les chefs des 
Eglises autocephaJes de Serbie et de Roumanie ont, apres la guerre, 
pris par la voie canonique Je tjtre de Patrjarche. 

Toutes ces eglises forment le systeme federaJ de l' Eglise grec-
que- orthodoxe. Leur muJtiplicatjon e"voque irresjstiblement «les 
varjations des eglises protestantes». L ' evoJution politiques des popu-
lations de religion grecque-orthodoxe Jegitime pourtant cet etat de 
choses. Le lien Federal ne peut suppleer a une autorjte religieuse 
supreme en l' absence du  civil unique; de longs siecles la 
«paix ottomane», apres Ja paix romaine, avaient maintenu l' orthodox-
ie grecque;  assiste aujourd' hui a une tendance a Ja «nationali-
satjon» des eglises grecques, memeen Syrie, .PaJestine et Egypte  
les Chretiens ne sont pourtant qu ' en minorite. 

Les cinq grandes eglises anciennes dont il a ete question plus 
haut etaient par ordre d' importance: 

l' Eglise de Rome; 
j' Eglise de la Nouvelle Rome (Constantjnople qu[ supplanta 

Ephese au IVeme siecle); 
l' Eglise d' AJexandrie; 
l' EgJise d ' Antioche; 

et l' Eglise de Jerusalem. 
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Apres 1e separation de ]' Eglise de Rom& dont 1e chef etait «pri-
mus inter pares», 1e patriarche de Contantinop1e, dont l' Eg1ise pre-
nait 1a premiere p1ace, devint 1e Patriarche oecumenique. 

Depuis cette epoque ]' Eg1ise grecque-orthodoxe d' Alexandrie 
occupe 1a deuxieme p1ace dans 1a hierarchie des eglises grecques. 

En tant que membre de 1a federation orthodoxe, elle jouit d' une 
autonomie interieure comp1ete. Pour 1es questions d' importance p1us 
genera1es, elle doit en referer aux autres Eglises Autocepha1es dont 
1es decisions arretees en conciles oecumeniques trachent 1es differen-
tes questions. L ' initiative dans ce domaine appartient au Patriarche 
Oecumenique de Constantinop1e, chef spiritue1 de ]' orthodoxie: C' est 
a1ui qu ' ont recours 1es chefs des Eg1ises Autocepha1es toutes des fois 
que se posent des problemes d' ordre general. 

Reg1ees de 1a sorte, 1es re1ations entre 1es diverses eglises autoce-
pha1es de l ' orthodoxie ont ete norma1es (1a Russie sovietique faisant 
actuellement exception) bien que ]' entente entre fractions indepen-
dance d' une meme  soit parfois diffici1e. 

L' Eglise grecque-orthodoxe d' Afrique comprend environ 150.000 
fide1es reparties siJr tout 1e continent, dont 110.000 en Egypte. 

 d' apres 1e dernier recensement egyptien (192 7) 1es chifres 
des popu1ations chretiennes d' Egypte. 

1) Popu1ation tota1e de ]' Egypte 14.176.864 
musu1mans 12.929.260 
chretiens 1.181.910 
juifs 63.550 
Divers et  determines 2.144 

14.176.864 

2)   chretienne en Egypte 1.181.910 
Orthodoxes 999.170 
Catholiques 116.660 
Protestants 66.080 

1.181.910 

5. Pour ceux qui se nomment eux-memes, «Orthodoxes» c' est en effet Rome qui 
c' est separee de  Eglise traditionnelle. 
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3) Orthodoxes: 
Coptes 870.877 
Crecs 108.476 
Armeniens 17.145 
Divers et  determine8 2.672 

4) Catholique8: 
Coptes 24.015 
Romains 64.627 
Grecs 15.627 
Maronites 6.729 
Armeniens 3.417 
Chaldeens 297 
Diver8 et  determines 1.593 

5) Population d' origine grecque en Egypte: 
Hellenes: 76.264 dont 37.106 aAJexandrie 

et 20.115 au Caire 
sujets Egyptien8 10.849 dont 4.799 aAJexandrie 
et locaux et 2.995 au Caire 

Ressortissants Etrangers: 
Britanniques 6.405 dont 3.533 aAJexandrie 

et 1.720 au Caire 
Franr;ais 251 dont 129 aAJexandrie 

et 65 au Caire 
Italiens 4.942 dont 2.486 aAJexandrie 

et 387 au Caire 

Total 100.044 

Les 110.000 grecs-orthodoxes d' Egypte comprennent la majorite 
des Hellenes et Grecs d ' origine, des emigre8 russes (au nombre de 
200 environ), quelques dizaines de Serbes et de Roumanie, et enfin 
des originaire8 de Syrie et de Palestine dont le nombre exact ne ress-
ort pas des statistiques de recensement mais qu '  evalue a 12  

15.000 pour toute l' Egypte. On commence adonner aces derniers le 
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nom d ' «Egyptiens-orthodoxes»  encore d ' «orthodoxes nationaux»6. 
Le Systeme d ' e1ection du Patriarche n ' est pas 1e meme dans 1es 

diverses eglises grecques-orthodoxes. 
En Egypte, comme en Syrie,  admettait 1a participatjon des 

1aics, ce quj n' etait pas sans amencer des peaturbatjons. 
Le Partiarche Me1etios d' Alexandrie (1920-1935), apres avoir 

tente, d' accord avec son Synode, d' eliminer compJetement 1es 1aics, 
dut consentjr a e1aborer  reg1ement d' eJection d ' apres 1eque1 1e 
dernjer mot appartient au Saint Synode, majs  1a partje prelimjnajre 
de l' e1ection est quand meme 1aissee a  College e1ectora1 compose 
de c1ercs et de 1aics dans 1a proportion theorique de 40 et 60 / re-
spectjvement. 

C ' est ce reg1ement (charte du 27 juin 1934), faute de mieux, qui 
semble devoir etre applique pour 1a designation du successeur de 
MeJetjos. 

Voici 1esgrandes lignes du reg1ement: 
1)  l' eJement eccJesiastjque du College eJectora1 comprend: 

a) 1es 9 metropolites du Tr6ne. 
b) 1es 36 membres du c1erge de l' Archevech e d' Alexandrie 
et du Caire. 
c) 1es 9 deJegues des dioceses (un par diocese), soit 

54 au tota1 

2)  l' eJement 1aic comprend: 
8 de1egues pour l' Eglise l' Evangelismos 
(communaut6 hellenique d ' A1exandrie) 
3 de1egues pour l' Eg1ise des Taxiarkhon 
(Saints Archanges - communaute hellenique d ' Ibrahimieh a 
Alexandrie) 

 de1egues pour l' Eglise St. Elie (Ram1eh, Alexandrie) 
8 deJegues pour l' Eglise des arabophones 
8 de1egues pour l' Eg1ise des Saints Constantin et Hellene de 
Bou1ae 1e Caire (communaute hellenique du Caire) 

6. Ces expressions ne sont pas   satisfaisantes mais valent mieux que 
celle d' «Arabes • orthodoxes»   en Palestine, Syrie et Cilicie, pour designer 
des pop uIations de langue arabe et de reIegion grecque - orthodoxe qui ne sont  de 
race grecque  de race arabe. «Arabe - orthodoxe» ne peut absolument rien dire; en 
Iangue ar abe meme «Acabe» voudrait   dire «arabe bedouin».  sait que Ies 
«Califes orthodoxes» sont les quatre premiers successeurs de Mahomet. 
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8 d61egues  l' Eg1ise des Saints Archanges de Fagga1a 1e 
Caire (arabophones). 

3) Les autres eglises d' Alexandrie, sauf celles qui sont propiete 
du patriarcat, peuvent designer chacune  de16gue si elles ont 
acquitte 1eur redevance envers 1e Patriarcat, qui est de 20 livres egyp-
tiennes par an, au riJinimum. 

4) De p1us, 1es villes d' A1exandrie et du Caire ont 1e droit de 
nommerdes d61egues paroissiaux, respectivement 14 et  Ces de16-
gues sont 6lus par 1es fide1es qUl: dans l' annee precedant 1e deces du 
patriarche, ont verse a1a caisse du Patriarcat 1e «thronikon» (dernier 
de St. Marc) a l' occasion de fetes de famille, baptemes, marriages, 
etc...  qui ont acquitte a1a chancellerie du Patriarcat  minimum 
d' une livre egyptienne. 

5) Enfin, 1es neuf diocese des metropolites du tr6ne, s' ils ont 
acquitte 1eur redevance annuelle de vingt livres, peuvent designer jus-
qu ' aquatre d61egues chacun. 

Le College e1ectora1 donc 54 de16gues ecc16siastiques, et 97 de1e-
gues 1aics (sans conipter ceux des eglises d' Alexandrie); 1a proportion 
theorique de 40 a60 / est donc 1argement detruite en faveur des 1aics. 

Le College e1ectora1 designe trois candidats parmi l' ensemb1e des 
pre1ats qui ont 1eur candidature au tr6ne patriarca1;  certain quo-
rum est necessaire. Les neuf metropolites composant 1e Saint Synode 
procedent a1ors, au serutin secret, al' e1ection du patriarche. 

Cette e1ection doit etre ensuite ratifie par 1e Roi d' Egypte qui 
rend  decret de nomination du Patriache auque1 est en meme 
temps conferee, s'j}ya lieu, 1a nationalite egyptienne. 

Independamment des canditateures «exoc1ematiques» (exterieuse 
a l' Eg1ise d ' Afrique) possib1es, trois pr61ats du «climat» d' Afrique 
se sont dec1ares canditats au tr6ne patriarca1 d ' A1exandrie: Mgr. 
Christophoros, Metropolite de Leontopolis (Zagazig); Mgr. Nico1as, 
Metropolite d' Hermopolis (Tantah) et Mgr. Parthenios, Metropo1ite 
de Pe1use (Port-Said). 

Le 1utte semble devoir secirconscire entre Mgr. Christophoros, 
candidat des c1ercs,et Mgr. Nico1as, candidat des 1aics. 

Le dernier n' est pas  inconnu  nous: en qua1ite de de1e-
gue duPatriarche Me1etios, j} fut en 1931, avec Mgr. Chrysantes, d61-
egue du Patriarche oecumenique, mele aux affaires du Patriarcat d' 
Antioche, que ces deux prelats contribuerent aaggraver. 
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 a paru interessant d' indiquer ci-dessus 1es principa1es occu-
pations professionnelJes des Grecs d' Egypte, d ' apres 1es recen-
sements (1927): 

Tota1 des ressortissants helJeniques en Egypte  76.264: 
a) hommes: 36.951 
b) femmes: 39.313 

Sans profession  compris 1es enfants et 1es 
personnes s' ocoupant de 1eur propre menage) 34.574: 

a) 11Ommes: 30. 784 
b) femmes: 10.906 

Avec profession 41.690 
Agricu1ture, irrigations 402 
Mines 13 
Industries de transformation: 7.666 dont 2.424 emp10yes a1a fab-

rication des vetements et 1858 a 
celJe des mets  boissons. 

Transports......................................................... 2370 
Commerce, banque; assurance 12269 
(dont 2319 epiciers - frutiers) 
Services pubJics.. ................................................................................ 563 
Professions Jibera1es 1957 
Domestiques..................................................................................... 3602 
Divers et professions Indeterminees 12848 
Le Caire, 1e 5 decembre 1935 41.690 

.  

sur /es dissentiments  sein de J'   d ' 
Egypte7• 

La lradition eut vou1u que 1e successeur de Mgr. MELETIOS  

au tr6ne patriarcaJ grec-orthodoxe d ' Alexadrie fut designe de quatre 
acinquante jours apres 1e deces du Patriarche. 

Les forma1ites preJiminaires a l' e1ection avaient cependant eu 
1ieu dans 1es deJais normaux: choix d '  «1ocum tenens» (11uit jours 

7. Egypt,  103. 1918-1940, ff . 127-133. 
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apres Je deces du patriarche), convocation d' un concile des Metropo-
lites du Trone (trois jours pJus tard). Mais a ce moment, des diffi-
cuJtes j' attentes au sein de cette eglises se sont de nouveau manife8te 
au point de retarder j' eJection. 

Les Autorite8 eccJesiastiques ont invoque Je manque de prepara-
tion des CoJlege8 eJectoraux dont Ja compo.<;ition devait precisement 
faire j' objet de reformes re8tees a j' etat de projet. 

En reaJite j' EgJise grecque-orthodoxe d ' Afrique connait des em-
barras en partie assez 8embJabJes aceux qui ont, ces derniere8 annees, 
attire j' attention sur Jes egJises d' Antioche et de JerU8aJem: antago-
nism entre Jes eIements etrangers et Jocaux; concours discute des Jaics 
.1 j' eIection du Patriarche: 80UrCe8 de difficuJtes entroitement Jiees en 
/3gypte,  eJJes s' aggravent encore de j' ingerence poJitique des 
Autorites heJJenes. 

En PaJestine, Je different chronique entre heJlenophones et ara-
bophones (qu' il  aurait de j' exageration a qualifier de Jutte de 
races) sembJe avoir pour cause Jes convoitises et jaJousies des fideJes 
Jocaux .1 j' egard d' un cJerge d' origine heJlene, detenteur et profiteur 
des biens du Trone patriarcaJ de JerusaJem aJimente par des dons 
provenant de j' ensembJe du monde grec-orthodoxe. 

Le patriarche d' /3gypte tire ses revences uniquement du pays; 
aujourd' hui du moins, car il est exact qu' .1 Ja fin du siecJe dernier, iJ 
re9ut des dons importants d' Epirotes et d ' HeJlenes (et aussi des 
sujets Jocaux dans des proportions non moins importantes), comme en 
PaJestine, ce sont des etrangers qui administrent ces biens; mieux 
encore, des biens purement Jocaux (teJ par exampJe des edifices de-
8tines au cuJte, a  enseignement  a Ja bienfai8ance, construits sur 
des terrain8 dOs .1 Ja liberaJite des  sont passes, grace .1 Ja 
compJaisance et au chauvinisme du cJerge etranger, surtoOt depuis Je 
Patriarche Photios (1900), dans Jes mains des Grecs, et ont fini par se 
trouver controJes par Jes Autorites dipJomatiques et consuJaires heJle-
niques en /3gypte. Un exampJe caracteristique de cette main-mise a 
ete rappeJe regement: Ja «communaute orthodoxe du Caire», societe 
fonde en 1856 (.1 Ja suite de Ja promuJgation du Hatti Houmayoun), 
pour gerer Jes Wakfs sous Ja presidence du Patriarche, est devenue, 
en 1904, changeant de nom et de personalite moraJe, Ja «Commu-
naute HeJlenique du Caire», presidee par un membre de Ja coJonie 
heJlenique; depuis Jors, ses revenus profitent tout natureJJement aux 
oeuvres etrangeres qu ' aux anciennes oeuvres JocaJes. 
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Mais, ce n' est  en Egypte, qu' un aspect, «financier» pourrait-
on dire, d ' un ensemble p1us comp1exe. 

La que8tion de 1a 1angue liturgique (1' emmp10i du grec, comme 
ce1ui de l' arabe, etant traditionne1 au meme titre), e8t p1utot 
sentimenta1e. Autrement importante e8t celJe de 1a juridiction de 
statut personne1 du patriarcat. 

C' est qu' en effet, 1e patriarche grec-orthodoxe d' A1exandrie, en 
tant que successeur de St. Marc a 1a tete de l' Eg1ise d ' Afrique, 1e 
chef spiritue1 des grecs-orthodoxes etablis sur 1e continent noir; il 
exerce aussi en Egypte, dernier Etat de formation ottomane, un 
voir tempore1, a consequences civiles et socia1es, bien determine et 
reconnu du Gouvernement bien que non encore sanctionne par un 
reg1ement officie1egyptien; il detient, parmi tant d' autres attributions, 
l' autorite supreme en matiere de statut personne1 l' egard des grecs-
orthodoxes locaux et non capitu1aires; 1es grecs-orthodoxes entranger-
es re1event au contraire, en cette matiere, de 1eurs consu1ats re-
spectifs. 

On comprend ainsi aisement que 1es locaux voudraient avoir p1us 
d' influence pour 1a designation de 1eur patriarche; ils affirment 
meme, se10n l' esprit ottoman createur des communautes minoritaires, 
devoir etre seu1s, en droit, apouvoir elire 1eur chef 

Or, 1e c1erge grec-orthodox d' origine loca1e est pratiquement in-
existant ce sont donc 1es 1aics, p1us directement interesses d' ailJeurs, 
qui menent 1a campagne qu '  estiment necessaire a1eur vie socia1e. 

On designe genera1ement comme etant 1es p1us acharnes, 1es 
Syriers d ' Egypte (les locaux d' origine greque sont peu nombreux et 
subissent inevitab1ement l' attraction de l' helJenisme) et on rejette sur 
eux 1a faute du retard que subit ainsi a.chaque fois l' e1ection du 
Patriarche. 

Bien que ces Syriens, parmi 1esque1s on comprend aussi 1es Pa1es-
tiniens, ne soient pas non ressortissants, 1a question merite pourtant d' 
etre suivi par nous avec attention: i1 n' est pas impossible, en effet, 
qu ' un jour  l' autre, on tente de nous «interesser» contre notre gre 
a des affaires qui ne presentent a vrai dire aucun interet pour notre 
influence en Orient et en Egypte. 

Par ailJeurs, 1a question de 1a participation des 1aics al' e1ection 
des chefs religieux est ancienne. De bonne heure, 1es Papes de Rome 
durent, pour mettre fin a 1a simonie que cette pratique entrainait, 
soustraire aux fide1es 1a designation des eveques. En Orient, 1es 
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tenants de Ja participation comme ses adversaires, invoquent a j' ap-
pui de Jeurs pretentions des traditions egaJement venerabJes. 

On vient de voir pour queJs motifs Ja participation des Jaics pour-
rait etre consideree, en Egypte, comme Jegitime. 

Cependant, Je deIunt patriarche d' Alexandrie avait cherche, par 
un regJement approprie aecarter compJetement Jes JaJcs de l' eJection 
dont toutes Jes etapes eussent ete effectuees uniquement par des 
membres du cJerge: ce fut precisement, et contre toute attente, l' eJ-
ement JaJc de Jangue grecque qui fit echouer son projet. 

Un second projet, comme sous Je nom de charte du 27 juin 1934, 
faisant une certaine part aux JaJcs, mais Jaissant Ja derniere phase de 
l' eJection au synode, fut aJors eJabore et soumis aJ' approbation du 
Gouvernement egyptien qui poursuivait a cette epoque une etude d' 
ensembJe de reIorme du statut des non musuJmans. 

Cette reforme  ' a pas abouti jousqu' a ce jour. Pourtant c' est Ja 
charte de 1934 Je Synode, en l' absence de tout autre regJement d' 
eJection, avait decide de mettre en application pour Ja designation du 
successeur de MeJetios. 

Cette decision a ete une nouveJJe cause de desaccords dans l' 
Eglise d' Egypte. Les sujets Jocaux, maJ satisfaits de Ja charte qui ne 
fait pas suffisamment etat de Jeurs revendications, pretendent qu' on 
ne peut l' appJiquer de l' orthodoxe qui interdit qu' aucune modifj-
cation soit apportee a l' etat de choses en cours pendant Ja vacance 
du siege patriarcaJ. Leurs adversaires rappeJJent que precisement pres-
que toutes Jes dernieres eJections de Patriarches grecs-orthodoxes ont 
eu lieu an moyen d' une procedure exceptionneJJe: Gregoire  a 
Antioche en 1906, Photios aAlexandrie egaJement en 1906; Metaxakis 
(MeJetios) aConstantinopJe en 1921; Je meme, aAlexandrie en 1926; 
Arsenios aAntioche en 1931, etc... 

Devant toute cette agitation, Je Gouvernement egyptien, habiJe 
heritier des traditions ottomans a observe une attitude prudente. Les 
«Jocaux» pourtant ne se privent pas, comme en 1926, de faire appeJ a 
son arbitrage; Jes Autorites heJJeniques muJtipJient Jes demarches. 

C' est en effet Je Gouvernement egyptien qui doit dire Je dernier 
mot; l' antique «berat» d' investiture est rempJace par un decret royaJ 
de nomination, conferant s' jj  a lieu Ja nationalite egyptienne au 
nouveau Patriarche. 

Il faut reconnaitre toutefois que Je Gouvernement egyptien voit 
actueJJement son attention accaparee par d' autre questions d' un in-
teret pJus capitaJ et pJus immediat. Cependant Ja presse a annonce qu' 
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apres avoir d ' abord renvoye l' election sine die, le Gouvernement 
egyptien aurait recemment fait connaitre au Ministre de Grece que 
celle-ci pourrait avoir lieu, sans qu' aucune date ait encore ete fixee, 
sous certaines conditions qui sembleraient devoir donner satisfaction 
aux grecs- orthodoxes locaux. 

Ceux-cj aurajt voix a la gestjon des bjens; ils serajent consuJtes 
par les services du Gouvernement  l' elaboration d'  reglemen t 
organique des Trjbunaux de statut personnel orthodoxe, et aussj  
la preparatjon d'  decret devant reglet le mode d' 6lectjon du Pa-
trjarche; enfjn la nomjnatjon de nouveaux prelats d' origine locales 
serait envisagee. 

On s' achemine ajnsj vers la constjtutjon d ' une eg jse grecque-
orthodoxe nationale, c' est-a djre purement egyptenne, (on emp10ie 
deja en Egypte l' expression d' orthodoxes nationaux pour desjgner les 
grecs-orthodoxes de nationalite egyptjenne); dans  ancienne Turquie 
Jes djverses eglises grecques-orthodoxe etaient purement ottomanes. 

11 devjent par ajlleurs diffjcile pour la souverajnete egyptienne de 
supporter les manjfestatjons po jtiques continuelles des Hellenes d ' 
Egypte, au nombre de pres de 80.000 (sur environ 110.000 personnes 
de religjon grecque-orthodoxe en Egypte), quj suivent avec passion la 
vie politique de la Grece et quj en ressentent les effets avec plus d' 
ardeur peut-etre que leurs compatriotes de la Metropole. Ces querell-
es politjques aggravees par la versa jt e classique des Grecs, ne re-
spectent meme pas le caractere religieux du Patrjarcat; le Patrjarche 
Photios dont le venizelisme parajssait trop tiede avait pendant la guer-
re ete insulte et renverse de son Eglise Patriarchal  il s ' appretait a 
dire la messe precjsement son electjon a ses sentiments venizelistes 
plus ardent qu ' il avajt deja manJfestes aAthenes; ces jours dernjers, 
au contrajre ce fut une manjfestation royaJjste quj se forma contre le 
Presjdent de la Communaute d' Alexandrie juge trop republjcan. 

Le clerge grec a toujours consjdere que sa missjon eccJesjastique 
comportajt  aspect politique; il etait d' ailleurs plus  moins 
encourage dans cette attitude, depuis le siecle dernier, par 1es 
Autorjtes de la Grece quj s' etaient, au surplus, frattees apres la guer-
re de prendre la place lajsee vacante paJ' la Russje defajllante pour 1a 
protection des grecs-ortodoxes. C' est ainsj qu ' en Egypte, les Grecs n ' 
avajent pas tarde a consjderer le patriarcat d ' Alexandrje jusque dans 
le domaine ecclesjastique, comme devant etre le champjon du pan-
hellenjsme dans ce pays. 
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C' est a cette facheuse tendance a me1er constamment 1a politi-
que aux affaires religieuses que l' Eglise grecque-orthodoxe doit d' 
avoir progressivement perdu sa situation preponderante, et meme en 
Syrie et en Pa1estine. L' Hellenisme doit beaucoup aux efforts du 
Clerge grec-orthodoxe pour le maintien et le developpement de son 
influence dans l' ancien Empire ottoman; mais i1 est incontestable que 
les abus de ce meme clerge et son chauvinisme outre ont contribue a 

 provoquer l' hostilit6 contre l' element grec et qu' ils furent parmi 
les causes principales des desastres eprouves par l' Hellenism en Asie 
MineLJre, et de cet anachronism barbare qLJe constitlJe l' echange des 
popLJlations qLJi ont veClJ pILJsieLJr siecles c6te ac6te. 

 ne peLJt s' empecher de comparer ace propos la valeLJr de la 
«protection» hellene donnee aLJX grecs-orthodoxes avec  assistance 
discrt3te mais tOLJjoLJrs n' efficace qLJe les Latins, et les CatholiqLJes en 
genera1, trouvent aupres de nous. 

Le Caire, le 5 decembre 1935 

 

(462/8/30) 
 PRESIDENCY, 

CAIRO, 
12th. March, 1930 

Sir, 
 have the honoLJr, with reference to correspondence ending with 

Mr Gaselee's letter (J.3031/3031/16)  November 28th. last regarding 
the proposed «Reglement OrganiqLJe»  the Greek Orthodox Patriar-
chate,  transmit herewith copies  two notes by the JLJdicial Ad-
viser,  two minLJtes by Mr. Smart, and an Aide-Memoire from the 
Greek Minister. 

2. It will be seen that Monsieur Metaxas has suggested consider-
able concessions  meet Egyptian objections. 

3. As Mr. Booth points OLJt in the postscript  his second note, 
the redraft  Article 8  the Reglement sLJggested in the Greek 
Minister's Aide-Memoire differs from the amendment which Mr. 
Smart had LJnderstood, from his conversation with MonsieLJr Metaxas, 
that the Greeks were prepared to make. This is a detail, thoLJgh an 
important one, which may be left for sLJbseqLJent adjLJstment. -

4.  have informed the-Greek Minister that  am submitting his 
proposals to YOLJ, as well as his sLJggestion that representations  the 
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subject shou1d be made to Nahas Pasha in London. / added that it 
rested with you  decide whether it wou1d be opportune  raise this 
matter with the Egyptian Prime Minister in London. / hope to be able 

 disCU8S this question in detail with the Departm ent  my arriva1 in 
London. 

/ have the honoLJr to be, 
With the highest respect, 

Sir, 
Your most obedient, humble servant, 

 COMM/SS/ONER8. 

The Right Hon ourab1e 
Arthur Henderson,   
etc., etc., etc. 

Copie. 
  

REGLEMENT ORGANIQUE  
 PATRIARCAT GREC ORTHODOXE  ALEXANDRIE9.  

Artic1e ler. 

Le .Patriarche Grec-Orthodoxe d ' Alexandrie est eJu par 1e c1erg6 
et 1e8 1aique8 re1evant du tr6ne Patriarca1 Grec-Orthodoxe d' Alexan-
drie, 8an8 di8tinction de race et de nationalit6, en tenant compte, 
tOlltefOlS, de 1eur proportion. 

Artic1e 2. 

Le8 eJection8 ont lieu a Alexandrie, a l' 6poque et a l' endroit 
fix68 par 1e Locun Tenen8 du Patriarcat, dan8  d61ai ne d6pas8ant 
pa8 troi8 (3) moi8 apartir du jour de 1a vacation du tr6ne Patriarcal. 

Le Locum Tenen8 e8t  par 1e Saint Synode, de8 que 1e tr6ne 
Patriarca1 devient vacant. 

8. F.o. 371/14646, ff. 3-4. 
9. F.o. 371/13881, ff. 171-172. 

    4 43 
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Article 3. 

Un Reglement Electoral, fixant le mode de l' eJection du Patriar-
che, la qualite des electeurs et des eligibles, ainsi que la proportion 
prevue a l' art. ler. sera redige par la Patriarche et le Synode en base 
des regles, des precedents, des us et coutumes de l' Eglise Grecque -
Orthodoxe, et des dispositions de la presente Loi. 

Article 4. 

Le Patriarche elu est investi par Decret de Sa Majeste le Roi et 
doit acquerir, s' il ne l' a dejii, la nationalite Egyptienne. 

Article 5. 

Les Eveques (Metropolites), eJus conformement aux regles de l' 
Eglise, sont investis par le Patriarche, lequel nomme aussi tout le 
clerge de l' Eglise et represente le Patriarcat dans toutes ses relations, 
de toute nature, avec l' Etat et les tiers. 

Aucune Eglise,  Monastere,  lieu de culte, du dogme Grec-
Orthodoxe, ne peut etre fonde ni fonctionner, sans l' autorisation du 
Patriarche. 

Article 6. 

La direction des affaires du Patriarcat et la gestion de ses fi-
nances dans leur forme generale, son assurees par le Patriarche et les 
Metropolites, siegeant en Synode, une fois au moins par an, sous la 
presidence du Patriarche. 

Le fonctionnement et la competence du Synode sont regles par 
 Reglement special, promulgue par le Patriarche. 

Article 7. 

La luridiction Spirituelle du Patriarche s' exerce sur tous les ch-
retiens Orthodoxes relevant de ce Patriarcat, conformement aux 
Canons de l' Eglise et aux dispositions Patriarcales prises d' accord 
avec le Synode. 

Le Patriarche exerce egalement ses pouvoirs judiciaires sur les 
questions de mariage et de divorce, et toutes autres matieres sur les-
quelles son pouvoir juridictionnel est reconnu par les lois et Coutumes 
ayant force en Egypte. 
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Article 8. 
Les Tribunaux Patriarcaux, jugeant les affaires du Statut Person-

nel des Chretiens relevant de leur Juridiction, sont constitues par des 
religieux et par des laiques soumis a cette Juridiction. 

Les laiques sont choisis sur une liste approuvee par le Gouver-
nement. 

L' organisation de ces Tribunaux sera approuvee par Decret et 
leurs decisions executees par les Agents Administratifs du Gouver-
nement. 

Article 9. 

Les Tribunaux Patriarcaux jugeant les religieux pour man-
quements aux Lois Ecclesiastiques sont composes exclusivement de 
religieux, conformement aux Canons de l' Eglise. 

Leurs decisions sont executees par les agents administratifs du 
Pays. 

Article 10. 
Les chretiens relevant de ce Patriarcat ont le droit de fonder des 

associations et corporations dans  but cultuel, d' instruction,  de 
charite. 

Article 11. 
Les privileges, les garanties, les benefices, les exemtions et autres 

droits et prerogatives, dont jouissent les representants des autres 
/  cultes en Egypte et leur fondations, sont etendus egalement au clerge 

dependant du Patriarcat Grec - Orthodoxe d' Alexandrie et a ses 
fondations. 

COpy 
Ie 25  1929. 

 S.E. Mohamed Mahmoud Pacha , 
President du Conseil des Ministres, LE CAIRE. 

Excellence, 
 ai l' honneur de remettre a Votre Excellence  projet de loi 

qui promulguee devra constituer le statut organique du Patriarcat 
Grec-Orthodoxe d' Alexandrie, conforement au Memorandum remis 
par l' ancien Premier Ministre S.E. Ahmed Ziwer Pacha au Locum 
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Tenens, de ce Patriarcat, le 19 Janvier 1926 ainsi qu ' aux lettres 
echangees entre le premier Ministre S.E. feu Saroit Pacha et moi le 
28 Novembre 1927. 

J' ai cru de mon devoir d' expJiquer a Votre ExceJlence ]' econo-
mie du projet et les raisons qui ont inspireses dispositions. 

Le projet de  contient toutes les dispositions necessaires pour 
regler le fonctionnement furut de ce Patriarcat dans ses relations avec 
]' Etat et avec ses ouaiJles. 

Les pouvoirs du Patriarcat sont de leur nature, spirituels, en ge-
neral et en particuJier, temporels. 

Les pouvoirs spirituels, prennant leur source dans le principe reli-
gieux de notre rite, sont garantis par la Constitution Egyptienne: par 
consequent le projet n' a pas eu ales envisager. 

C' est ]' exercice des pouvoirs temporels qui devrait etre re-
glemente, specialement sur les points sur lesquels le Berat d' Investi-
ture pourrait paraftre insuffisant. 

Partant de cette idee le projet indique dans son Art. 1er que le 
Patriarche est designe par une assembJee mixte du clerge et des lai-
ques du rite Grec- Orthodoxe independamment de race  de nation-
aJite. 

La mission du Patriarche est essentieJlement spiritueJle. EJle s' 
exerce sur tous les chretiens grecs orthodoxes qui  sont soumis en 
base des regles du droit reJigieux, lesqueJles inderdisent la coexistence 
dans une circonscription desservie par  eveque de deux autorites 
reJigieuses egales du meme rite orthodoxe. 

Les Chretiens sujets russes  roumains  HeJlens etc., residant 
en  ne sont pas autorises par le droit canon d' avoir une or-
ganisation reJigieuse nationale personneJle. I1s doivent se soumettre a 
]' autorite ecclesiastique du Jieu de leur residance. 

Meme au point de vue de ]' ordre i1 etait sage qu'  en soit ainsi, 
car les pouvoirs pub1ics n ' auront en face d' eux qu' une seule autorite 
reJigieuse avec laqueJle le reglement de toute question qui peut naitre 
est plus faci1e, alors surtout que cette autorite est locale. 

Cette soumission spiritueJle de tous les chretiens Grecs-Ortho-
doxes independamment de race  de nationaJite au Patriarcat de ce 
rite, cree aleur profit le droit de participer ala designation de leur 
chef reJigieux. 

 surplus la juridiction spiritueJle du Patriarche d' AJexandrie s' 
etend sur toute l' Afrique; i1 administre, ainsi, des eveches et de pa-
roisses existant dans tous les Etats entre lesquels le territoire africain 
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est divis6: L' exercice de ce pouvoir serait mis en discussion si 1es 
chr6tiens orthodoxes domicili6s sur un territoire non egyptien pour-
raient etre exc1us de toute participation a l ' 6lection de 1eur chef 
religieux. 

Cette situation particuliere du Patriarcat d' Alexandrie a fait que 
dans 1e pass6 tous 1es chr6tiens orthodoxes sans distinction de race  
de nationa1it6 r6sidant en Egypte, que meme 1es Communaut6s 
Orthodoxes fonctionnant hors du territoire Egyptien, ont 6t6, sans 
contestation, admis aparticiper al' 6lection. 

Ces pr6c6dents, qui ont, tous, suivi 1a meme proc6dure sont in-
teressants en ce qu' ils se p1acent a une 6poque  l' Egypte a 
commenc6 a former une partie semi - ind6pendante dans l' Empire 
Ottoman. Des droits ont 6t6 ainsi cr6es qui ne sauraient etre m6c-
onnus. 

La reg1e pos6e par l' art. 1er n ' est, donc, que 1a confirmation d' 
un principe du droit canon et des pr6c6dents continus et incontest6s. 

Des droits sont ainsi reconnus a toutes 1es races et nationalit6s 
par l' art. 1er, par 1a disposition que 1eur participation a l' 61ection 
doit etre proportionnelle au nombre de chaque categorie. Les mino-
rit6s sont proteg6es. 

Le Gouvernement Egyptien intervient par 1e D6cret Roya1 dans l' 
investiture du Patriarche et 1ui reconnait ainsi 1es pouvoirs tempore1s 
qui 1ui appartiennent. La n6cessit6 de 1a possesion par 1e Patriarche 
de 1a nationalit6 Egyptienne soit avant soit immediatement apres son 
61ection assur6 a l' Etat Egyptien 1a supervision sur 1a facon de l ' 
exercise de ses pouvoirs tempore1s. 

Les art. 2, 3, 5, 6, 7 et 10 contiennent 1es reg1es g6n6ra1es en 
base desquelles 1e pouvoir spiritue1 du Patriarche est exerc6 et 1ui 
permettent d ' organiser 1e Patriarcat conform6ment a ces reg1es 
fondamenta1es pour pouvoir accomplir sa mission religieuse, sans 
entraves ni difficu1t6s. 

Les art. 8 et 9 reg1ent l' exercise des drois tempore1s du Pa-
triarche. 

Le projet de reg1ement du fonctionnement des Tribunaux Patriar-
caux est depuis longtemps soumis a l' examen du Gouvernement. L ' 
organisation propos6e donne des garanties de comp6tence et d.' 
ind6pendance certaines. L' approbation par 1e Gouvernement de 1a 
liste sur 1aquelle 1es juges 1aiques seront, pour chaque audience, pris 
6quivaut a1a nomination de ces juges par 1e Gouvernment. 

Je me tiens d' ailleurs a 1a disposition du Gouvernement pour 
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discuter tel1e suggestion qu ' i1 aurait a faire au sujet de 1a juridiction 
du Patriarcat, ma 1ettre du 14 Juin 1927  1390 au President du 
Consei1 d' a10rs feu Saroit Pacha, demontrant que sur ce point une 
entente sera faci1ement etablie. 

Tel1es sont 1es lignes que 1e Saint Synode, et moi avons cru de-
voir suivre pour rester dans 1a 1ega1ite constitutonnel1e et canonique. 

Je me permets de croire que 1e Gouvernement de Sa Majeste n' 
aura pas de difficu1tes d ' approuver 1a redaction proposee. 

Je prie, donc, Votre Excel1ence, de bien vou1oir comprendre 
parmi ses autres preocupations cel1e de 1a so1ution de 1a question dont 
s ' agit, qui reg1ementee, permettre au Patriarcat de donner satisfac-
tion, tant au desir du Gouvernement te1 qu ' exprime dans 1e Memo-
randum de S.E. Ahmed Ziwar Pacha qu ' a ses ouail1es qui depuis 
10ngtemps attendent 1a promu1gation d'  statut pour 1eur Patriarcat. 

Je prie Votre Excel1ence, de bien vou1oir agreer l' assurance de 
ma consideration 1a p1us distinguee. 

(Sgd)  MELETI09°. 

10. F.O . 371/13881, ff.168-170. 


